
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX_TRAVAIL-PATRIE

ARRETE N' /MINEDUB DU 2 8 STP 2Oæ

portant nofnination'de lesponsables dans les services déconcentrés
du Ministère de I'Education de Base.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION DE BASE,

Vu la Constitution ;
Vu le décret no 921089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du Premier Ministre

modifié et complété par le décret n"95lL4S bis du 04 août 1995 ;
Vu le décret no 2000/359 du 05 décembre 2000 poftant statut particulier des

fonctionnaires des corps de I'Education Nationale ;Vu le décret no 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la
République du Cameroun ;

Vu le décret no 20tIl40B du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement,
modifié et complété par le décret no 2018/190 du 02 mars 2018 ;

Vu le décret no 20LZ126B du 11 juin 20L2 portant organisation du Ministère de
l'Education de Base ;

vu le décret n" 2019/002 du 04 janvier 20tg portant réaménagement du
Gouvernement,

ARRETE:
Article 1"' : Sont, à compter de la date de signature du présent arrêté, nommés
aux postes ci-après dans les services déconcentrés du Ministère de l'Education de
Base :

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DE LîDAMAOUA
Déléqué Réqional: Monsieur KOMO Privat, Professeur d'Ecoles Normates
d'Instituteurs, Matricule 574 744-5, précédemment Délégué Départemental de
I'Education de Base du Moungo, en remplacement de Monsieur YIMGA DJAMEN,
muté.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU CENTRE

Déléqué Réqional: Monsieur TSANGA Jean Blaise, Professeur d'Ecoles
Normales dTnstituteurs, Matricule 555 007-M, en poste.
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DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DE L'EST

Déléqué Réoional: Madame NYAMBON GARKA Georgette Béatrice, épouse
NTAMAK, Professeur d'Ecoles Normales d'Instituteurs, Matricule 585 203-L, en
poste.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DE L'DffREME.
NORD

Déléqué Réqional: Monsieur AMINOU SANDA ZOUA, Professeur d'Ecoles
Normales dTnstituteurs, Matricule 566 568-D, en poste.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU LITTORAL

Déléoué Réoional: Monsieur YIMGA DJAMEN Yves Léopold, Professeur
d'Ecoles Normales d'Instituteurs, Matricule 552 593.T, précédemment Délégué
Régional de I'Education de Base de lldamaoua, en remplacement de Madame
MPESSA Yvette, épouse KOMBOU, appelée à d?utres fonctions.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU NORD

Déléoué Réqional: Monsieur MOULOUDOU AMADOU, Professeur des Lycées
d'Enseignement secondaire Général, Matricule 555 663-D, en poste.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU NORD.OUEST

Déléqué Réqional: Monsieur Wilfred WAMBENG NDONG, Professeur d'Ecoles
Normales d'Instituteurs, Matricule 567 722-8, en poste.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DE L'OUEST

Déléqué Régional: Monsieur DJIBRILLA GARG& Professeur d'Ecoles Normales
d'Instituteurs, Matricule 574 299-8, en poste"

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU SUD

Déléqué Réqional: Monsieur BELINGA Gilbert, Professeur d'Ecoles Normales
d'Instituteurs, Matricule 543 677-T, en poste.

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU SUD.OUEST

Déléoué Réqional: Madame ELANGWE Rose BUME, Professeur d'Ecoles
Normales d'Instituteurs, Matricule 534 531-Y, précédemment en service à I'Ecole
Normale d'Instituteurs de l'Enseignement Général Bilingue de Kumba, en
remplacement de Madame TELELEN Dorothy ATABONG, épouse MOTAZE, admise à
faire valoir ses droits à la retraite.
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Afticle 2 : Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la
réglementation en vigueur.

Afticle 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence,
puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais. /-
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